
                                                                                                                                             
 

 

Ligue Nord-Pas de Calais-Picardie  

 CHAR A VOILE 

ETR 

Président : Alain MAGNIN   8, rue Maurice Vincent  59240   DUNKERQUE 

Tel : 03.28.29.65.51       messagerie : ligue.npdcp@yahoo.fr 

      Siège :   8, rue Maurice Vincent  59240   DUNKERQUE 

FICHE D'INSCRIPTION 
A renvoyer par mail :ligue.npdcp@yahoo.fr 
ou à défaut par courrier à :Thierry PICQUE  

,5 rue des platanes  
59210 Coudekerque-Branche 

 
 

Date de retour impératif le vendredi 23 Septembre  2011 

Nombre minimum de stagiaires pour ouvrir la formation : 5 
 

La formation commencée doit être finie dans les 12 mois qui suivent. Il faut prendre 
ses dispositions pour réaliser ce projet et l’amener à son terme. 

 

Formation :  

ARBITRE REGIONAL 

 

Date :   1 et 2 Octobre 2011 

Lieu : Aquilon Club de Bray-Dunes  

 

NOM  Club  

Prénom  N° Licence  

Adresse personnelle :  

  Tel :   Mail :  

Situation professionnelle  
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NOUVEAU 

Il faut être détenteur du PSC 1 (ex AFPS) pour se voir délivrer  le diplôme 
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Cout de la formation : Afin d’obtenir une aide de la ligue ou des comités la formation commencée doit 

aboutir à la délivrance du Diplôme par la FFCV 

 

Formation 

Cout de la 

formation… 

Prise en 

charge Ligue 

Prise en charge 

comité 

départemental 

ARBITRE 

Régional 

 

Stage 1 : 80 € 

 

Cadre réservé à la 

ligue 

Cadre réservé au 

comité départemental 

  

  

  

Règlement des frais de stage (à joindre à la feuille d’inscription):  

      Montant :    

Hébergement et nourriture   

L’hébergement et la restauration sont à régler directement au centre d’accueil ou sur place : 

 

Le Montant du règlement doit accompagner la feuille d’inscription 

avec le chèque libellé à l’ordre de la ligue Nord-Pas de Calais 

Picardie de char à voile 

La formation ne sera pas prise en compte si le chèque 

n’accompagne pas la feuille d’inscription 

   1 chèque de 80€ 
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FICHE DE RENSEIGNEMENTS 
 
 
 

 

Qualifications et fonction : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Type de licence : 

 

 

 

 

 

 

BEES/BPJEPS : d’une 

autre discipline  

 

Membre de l’ETR :   

Formateur habilité :  

Bénévole :   

Saisonnier :  

Arbitre Régional :  

Arbitre National :   

Pilote classé :  

Classement  et discipline 

 

Compétition :    

Loisir/dirigeant :   

Arbitre :  

Bénévole :   
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Attention : vous devrez présenter un certificat médical (ou la licence signée) au centre de formation. 

Autorisation d’intervention médicale : 

Je soussigné, ………………………………………………………….. (Parent ou tuteur légal pour les mineurs), autorise le 

centre de formation et les formateurs à engager les secours en cas d’accident ou de nécessité. J’autorise 

par la présente l’hospitalisation dans l’hôpital choisi par les secours. 

    

     Signature : 

Autorisation parentale (ou tuteur légal) pour les mineurs : 

Je sous signé, ………………………………………………………, (lien de parenté)……………………………. de 

…………………………………………………… l’autorise à participer au stage de ………………………………… 

……………………………… qui se déroule du …… au …….. à ……………………………………………………..  .  

   Fait à  

    Signature :  

 

Date et lieu de la formation 

Stage 1  le 1 et 2 Octobre 2011 à l’Aquilon Club de Bray-Dunes 


